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BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du procès-verbal  de la séance  du 28 mai  2025

noD20250528  -  17d

Objet  : Protocole  transactionnel  pour  la fourniture  et l'achat  d'eau  potable  entre  le SMDEA09  et

Réseau31.  Commune  de  Carbonne

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 13 février  2025  ;

Considérant  le point  B6.1 des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  l'adhésion  de la commune  de Carbonne  :

>  au SMDEA09  le 4 mars  2013  pour  la compétence  relative  à la production  d'eau  potable  ;

> à Réseau31 le 1"Juillet  2012 pour la compétence « Transport et stockage d'eau potable », étendue
au 1 "'  avril  2024  à la compétence  « Distribution  d'eau  potable  >), à l'exception  des  zones  des  Coteaux

du hameau  de Sainte-Quitterie  ;

Considérant  que  dans  le cadre  du projet  « Garonne,  Salat  et Arize  (GSA)  », le SMDEA09  assure  la production

d'eau  potable  pour  la commune  de Carbonne,  cette  production  étant  ensuite  facturée  à Réseau31  ;

Considérant  qu'un  désaccord  a eu lieu  entre  le SMDEA09  et Réseau31  concernant  le règlement  des  factures

d'achat  d'eau  pour  le premier  trimestre  2025

Considérant  qu'un  protocole  transactionnel  a été établi  pour  clarifier  les conditions  financières  liées à

l'achat  d'eau  par Réseau31  auprès  du SMDEA09  pour  la période  du 1er  janvier  au 31 mars  2025,  et que

Réseau31  s'engage  à verser  la somme  de123  397,13  € HT au SMDEA09  pour  couvrir  l'ensemble  des  factures

émises  pour  cette  période  ;

Considérant  que  les détails  des factures  sont  fournis  en annexe  du protocole  transactionnel  ;

Vu  le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  le protocole  transactionnel  relatif  au règlement  des sommes  dues  pour  l'achat

d'eau  potable  entre  le Syndicat  Mixte  Départemental  de l'Eau et de l'Assainissement  de l'Ariège

et le Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  Réseau31  pour  la

période  du 1'-'  janvier  au 31 mars  2025  ;

Article  2 : d'autoriser  le Président  à signer  ce protocole  et à effectuer  toutes  démarches  nécessaires  à sa

mise  en  œuvre.

Annexe(s).'  Protocoke

Sébastien  VINCINI

Président
i
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PROTOCOLE  TRANSACTIONNEL

ENÏJ  LËS !J)lJSSIGN['i

Le SYNDICAÏ  MIXÏE  DEPARÏEMENÏAL  DE LaEAU ET DE LaASSAINISSEMENÏ  DE LaARlEGE,

représenté  par sa Présidente,  Madame  Christine  TEQUI,  agissant  en vertu  d'une  délibération  no

du Conseil  daAdministratiûn  prise  en date  du 6 mai  2025.

ci-après  dénommé  le it SMDEA  ))

Le SYNDICAT  MIXTE  DE  LaEAU  EÏ  DE  LaASSAINISSEMENÏ  DE  LA  HAUÏE  GARôNNE,  ZI

de Mûntaudran  -  3, rue André  Villet  -  31 400  Tûulûuse,  représenté  par  son Président,  Monsieur

Sébastien  VINCINI,  dûment  habilité  par délibération  du  Bureau  Syndical  no

du

ci-apïès  dénommé  le it RESEAU31  ))

La COMMUNE  DE CARBôNNE  sise Place  lules  Ferry,  3B90  Carbonne,  représentée  par  son Maire,

Monsieur  Denis  TlJRREL, agissant  en vertu  d'une  délibération  no du

Conseil  Municipal  prise  en date  du

ci-après  dénommé  le it Commune  de  Carbonne++

Conjointement  dénommés  les l( parties  ))

PREAMBULE

ll est  préalablement  rappelé  ce  qui  suit  :

La Commune  de Caïbûnne  a adhéré  au SMDEA  en date  du 04  mars  2013  concernant  la compétence  ii étude,

réalisation,  extension,  amélioration,  rénovation,  contïôle,  entretien,  exploitation  et maîtrise  daouvrage des

équipements  publics  de productiün  daeau potable  )) ;

La Commune  de Carbûnne  a adhéré  à RESEAU31  en date  du ïa'  juillet  2012  pûur  la compétence  it Transpûrt

et stockage  daeau potable  )), en dehors  du péïimètre  géré  par  le SMDEAü9,  et a adhéré  à RESEAU31  en date

du 1"  avril  2024  pour  la cûmpétence  ((  distribution  daeau potable  )) (hors  Coteaux  du hameau  de Sainte-

Quitterie).

Aussi,  les  parties  entendent  convenir  de  ce qui  suit  :

ARTICLE 1 "'  : Otutî  ût  ui  ÏRANSACTION

La pïésente  transaction  a pour  objet  de prévenir  un litige  susceptible  de survenir  entre  les parties  pour  non-
paiement  intégral  des sommes  qui  font  l'ûbjet  du présent  pïotocüle.

Piûtûcüle  transadionnel  SMDEAü9 -  Cûmmune  de Carbûnne -  Réseau3ï i)age 1 sur 2

RESEAU31  saengage  à indemniseï  pour  solde  de  tûut  cümpte  le SMDEA  daun montant  total  de 123  397,1  3€ HT

(cent  vingt-trois  mille  trois  cent  quatre-vingt-dix-sept  eurûs  et treize  centimes),  équivalent  au ïèglement  de la

facture  daachat  daeau envoyée  à la commune  de Carbonne  par  le SMDEA  au titïe  du premier  trimestïe  2025

Le détail  de cetke  facture  et les modalités  de calcul  des montants  qui  y figuïent  sûnt  détaillés  en annexe  du

pïésent  pïotocole.

J  : RËNONCIATICIN  A RËCOLIRS

En contrepartie  de l'exécution  de la présente  transactiûn,  les parties  se déclarent  intégralement  satisfaites  et

rémunérées  paï  indemnisations  au titre  du litige  que  la transaction  a pouï  objet  de prévenir.

Les parties  déclarent  renoncer  expressément  à toute  actiûn  pûrtant  sur  le règlement  desdites  indemnisations.

Conformément  à l'article  2052  du Code  Civil,  cette  transaction  a, entre  les parties,  laautorité  de la chose  jugée

en dernier  ressort.  Elle ne pourra  être  atkaquée  ni pour  cause  daerreur  de  droit  ni pour  cause  de lésion.

ARTICLE 5 : ÏEXÏË  DË RËFËRËNCË

La présente  transaction  est  régie  par  les dispüsitions  des  articles  2044  et  suivants  du Code  Civil.

Fait  en tïois  exemplaires  originaux

Toulûuse,  le

Le Président  de Réseau31

Saint  Paul de  Jartat,  le

La Présidente  du SMDEA09

Sébastien  VINCINI Christine  TEQUI

Carbonne,  le

Le Maire

Denis  TURREL
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FOURNITURE  D'EAU  EN  PROS'ENÀNCE  DU  SMDEA

Commune  de Carbünnc

Mairie

31390CARB0NNE

Sutt  213 ï]l  0740û09] Code engagemenl iracul!aiil)  : Crxlc ice r.ACÏLnU:S  PUBI.IQUES

F ACTURE  2025-T1

Période  de réf#encc  pour  li  rieluration  : }aa Trimeine

TaÔrdTxploiption  SMDEA

Rcdcvance  pivatioü  dcs ressource  (iigaice  de l'cau)

M3 faclurh  au lilffl  de la vcn!c  d'eau

à déduire.  m3 tléjà  faclurés  pour  rannéc  N

Consominiiiioii

Année  : 2025

0,95C1 € HÏ

0.180 € HT

109201m3

0 m3

109 201 m3

Cûnsûmmalion  l09  201 m3  x ô.9S0  G. -  103 '140.95

Redevance  pn:'seivmioii  dû  æsouïces  (agencc  dc lacaul  I û9 2û I m3  x û.l  80 € = 19 656,18

TCITA[.  141' 123 397,1j

n'A  5.5 %  6 786,84

TOT,1L  'ITC  130 ]&1,97
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